
Pour rappel, le virus ne contamine que leséquidés. Par contre, il est transmissible parl'homme ! Si votre écurie est touchée, il estimpératif de prévenir les propriétaires, votremaréchal-ferrant et toute personne pouvant venirà l'écurie. 

Fièvre, gonflement des membres. 
Maladie respiratoire : écoulement nasal,

Signes neurologiques et paralysie : manque de
coordination,  difficulté de marcher, faiblesse,
incontinence ou difficulté d'uriner/déféquer,
paralysie de la queue, impossibilité de se tenir
debout. 

       toux 

Toutes les compétitions sont interdites jusqu'au 11
avril 2021 inclus à la suite d'une décision prise par la
FEI et suivie par la LEWB.
Les entrainements, ventes et autres événements sont
déconseillés. 
Limiter l'accès aux écuries pour les 

       personnes indispensables uniquement. 

Stages et cours extérieurs autorisés, en respectant le
principe de la bulle de chevaux et le protocole Covid-
19.  
Eviter d'amener des chevaux extérieurs à l'écurie.
Entraineur extérieur : autorisé suivant les règles
internes à chaque écuries mais en limitant
strictement les contacts avec les chevaux.
Idéalement, le moniteur arrive, sort de sa voiture, va
donner son cours et s’en va immédiatement 

       sans passer dans les écuries. Même principe pour  
       les maréchaux-ferrants et ostéopathes. 

Conseils pour vaincre la rhinopneumonie
équine (EHV1 & EHV4)

Ne pas caresser tous les chevaux de l'écurie et ne
toucher que celui dont le cavalier s'occupe.
Ne pas prêter le matériel entre les chevaux et
cavaliers. 
Se laver/désinfecter les mains et laver ses
vêtements régulièrement. 

Respect d'une bulle équestre 

Cours, stages, entraineur externe

Minimiser le transport et les transferts de chevaux
d'écurie en écurie. 
Un cavalier est prié de ne pas se rendre dans
plusieurs écuries différentes. 
Promenades en groupe organisées déconseillées.
Croisement de chevaux en balade : 

      rester le plus loin possible les uns des 
      autres et éviter les croisements.

Rester alerté aux symptômes 

Mon cheval a des symptômes :
que faire ? 

Appelez votre vétérinaire.
Placez votre cheval en quarantaine pendant au moins
3 à 4 semaines après la fin des symptômes. 
Prendre la température rectale du cheval deux fois
par jour. 
Les chevaux ayant été en contact avec le cheval
infecté doivent être identifiés, isolés et testés. 
Changer de vêtement et prendre une douche avant
d'aller soigner un autre cheval. 

Eviter la transmission 

Pas de rassemblement

La LEWB n'impose aucune règle et n'a aucun pouvoir
de contôle (le EHV n'étant pas reconnu comme

maladie officielle par l'AFSCA). Nous ne faisons que
relayer les mesures et proposer des conseils. 


